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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-108664

Département(s) de publication : 17
 Annonce n° 25-108664

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-76997

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de RochefortNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21170299800017N° National d'identification : 
ROCHEFORTVille : 

17301Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

17Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

AMENAGEMENT D'UN MODULE DE 3 BUNGALOWS MODULAIRES AU FOYER Intitulé du marché : 
FOOT DE LA CASSE AUX PRETRES

45223810Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le présent marché à pour objectif de créer un espace spécialement Description succincte du marché : 
conçu pour accueillir le public lors des évènements organisés par le club de football

Valeur technique : 60% Prix : 40%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 4 Date d'attribution : 11/09/25 Marché n° : 3253700 Cougnaud, 500 Rue Du 
Clair Bocage, 85000 Mouilleron-Le-Captif Montant Ht : 153 369,60 Euros Renseignements 
complémentaires : Le contrat peut être consulté sur demande écrite adressée au service marchés 
publics (Mairie de Rochefort - Dcajcp - 119 rue Pierre Loti - 17300 Rochefort) sous réserve du respect 
du secret des affaires

01/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-108664
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-108664

	Avis de résultat de marché
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Attribution du marché


